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Paris, le 27 décembre 2013 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 27 DECEMBRE 2013 

 

RESULTAT DU VOTE RESOLUTION PAR RESOLUTION 

 

 

Quorum : 85,68 % 

 

 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE  

 

PREMIERE RESOLUTION 

Examen et approbation de la fusion par voie d ’absorption de la société Silic par Icade 

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 807 038 voix pour, 97 859 voix contre et 

0 abstention (adoption à 99,84%). 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Constatation de la réalisation des conditions suspensives et augmentation corrélative, à la date de 

réalisation de la fusion, du capital d’Icade en rémunération des apports au titre de la fusion  

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 809 788 voix pour, 95 109 voix contre et  

0 abstention (adoption à 99,85%). 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Reprise par Icade des engagements de la société Silic relatifs aux options de souscription d’actions en 

circulation à la date de réalisation de la fusion et suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions  

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 809 713 voix pour, 95 184 voix contre et 

0 abstention (adoption à 99,85%). 
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QUATRIEME RESOLUTION 

Reprise par Icade des engagements de la société Silic relatifs aux actions gratuites à acquérir à la 

date de réalisation de la fusion et suppression du DPS au profit des attributaires des actions gratuites 

à acquérir 

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 738 274 voix pour 166 623 voix contre et 

0 abstention (adoption à 99,73%). 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

Reprise par Icade des engagements de la société Silic relatifs aux obligations à option de 

remboursement en numéraire et/ou actions nouvelles et/ou existantes en circulation à la date de 

réalisation de la fusion et suppression du droit préférentiel de souscription au profit des porteurs des 

obligations à option de remboursement en numéraire et/ou actions nouvelles et/ou existantes 

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 809 774 voix pour 95 123 voix contre et 0 

abstention (adoption à 99,85%). 

SIXIEME RESOLUTION 

Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités 

Adoption par les actionnaires présents et représentés, par 61 812 853 voix pour 92 044 voix contre et 0 

abstention (adoption à 99,85%). 

 

 

*      *    * 

A propos d’Icade : 

Société immobilière d’investissement cotée filiale de la Caisse des Dépôts, Icade est un acteur majeur 

du Grand Paris et du développement territorial capable d’apporter des solutions globales, durables, 

innovantes et adaptées aux besoins de ses clients et aux enjeux de la ville de demain. En 2012, Icade a 

réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 1 499,3 millions d’euros et un cash-flow net courant de 

251,4 millions d’euros. Au 30 juin 2013, l’actif net réévalué triple net EPRA atteint 4 079,5 millions 

d’euros soit 78,9 euros par action. 

 

 

Contacts : 

Nathalie Palladitcheff 

Membre du comité exécutif, en charge des 

finances, du juridique, de l’informatique et du 

pôle Services à l’immobilier 

+33 (0)1 41 57 72 60 

nathalie.palladitcheff@icade.fr 

Julien Goubault 

Directeur Financier Adjoint en charge des 

financements, du corporate et des relations 

investisseurs 

+33 (0)1 41 57 71 50 

julien.goubault@icade.fr 
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